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Question écrite au Collèges des bourgmestre et échevins concernant les 

activités de loisirs à la Waldschoul 

 08.06.2022 

 

Cher Monsieur le Bourgmestre, Chers Messieurs les Échevins, 

Parcourant le site internet schoul.esch.lu, on constate que les enfants entre 4 et 12 ans peu-

vent participer aux activités de loisir de la Waldschoul, sous réserve qu’ils ne fréquentent pas 

une Maison Relais de la Ville d’Esch. 

Comprenant l’idée de donner la possibilité à chaque enfant eschois de pouvoir profiter de 

cette idylle, le fait d’exclure les enfants des autres Maison Relais semble injuste.  

Avec l’ouverture de la Maison Relais Am Holzbierg, un cercle restreint a le privilège de profiter 

pendant toute l’année de ce site merveilleux, tandis que les enfants d’autres Maison Relais 

doivent attendre leur tour pour pouvoir y aller. 

Les activités loisirs entraînent un changement d’air pour beaucoup d’enfants et mènent à 

faire de nouvelles connaissances, ce qui élargit l’environnement social de chaque enfant.  

 

Par conséquent, quelques questions à ce sujet s’avèrent: 

1) Serait-il envisageable de télécharger le programme 2022 sur le site schoulen.esch.lu 

pour les activités loisirs ? 

2) Afin de contourner des barrières linguistiques éventuelles, serait-il faisable de pro-

poser encore d’autres langues que le luxembourgeois et le français sue le site schou-

len.esch.lu ? (allemand, portugais,…) 

De même, dans quelles langues les formulaires d’inscriptions sont-ils disponibles ? 

Si les formulaires sont uniquement disponibles en luxembourgeois et/ou français, 

ne serait-il pas opportun de les proposer également en d’autres langues ? (allemand, 

portugais,…) 

3) Combien d’enfants sont à ce jour inscrits sur les listes pour les activités de loisirs à la 

Waldschoul ? 

4) Est-ce que sur cette liste figurent uniquement des enfants qui ne fréquentent pas 

une Maison Relais de la Ville d’Esch-sur-Alzette ? 

5) Est-ce qu’il existe une liste d’attente pour les activités loisirs à la Waldschoul ? 
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6) Est-ce que les heures passées d’un enfant en Maison Relais sont considérées dans 

cette philosophie ou est-ce que l’occupation générale d’une chaise exclut d’office un 

enfant des activités loisirs ? 

7) Sur le site schoul.esch.lu, on peut lire que : 

« Pour les enfants qui sont inscrits dans une maison relais, nous informons les parents 

que les structures d’accueil de la Ville participeront à tour de rôle aux activités propo-

sées à l’école en forêt, c’est-à-dire que tous les enfants eschois auront l’opportunité de 

découvrir ce site et de profiter de la nature. » 

Quel est l’intervalle moyen de ce « tour de rôle » ? 

8) Sur le site schoul.esch.lu, on peut lire que : 

 « Un enfant inscrit une fois sur la liste des activités de vacances continue à y figurer 

pendant tout le temps qu’il est scolarisé dans une classe des cycles 1.1. à 4.2.. Il n’y a 

donc pas lieu de renouveler l’inscription à chaque rentrée scolaire. » 

Est-ce qu’un enfant, qui par la suite obtient une chaise dans une Maison Relais, sera 

retiré de la liste ? 

9) Est-ce qu’il y a une solution pour donner également la possibilité aux enfants des 

Maison Relais d’Esch-sur-Alzette de participer aux activités loisirs ? 

 

Dans l’attente de votre réponse, je vous prie d’accepter, Monsieur le Bourgmestre, Messieurs 

les Échevins, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

Ben Funck, conseiller communal 

 










